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 n° 292 747 du 9 août 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. FAIRON 

Boulevard Sainctelette 62 

7000 MONS 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 mars 2023, par X, qui déclare être de nationalité chinoise, tendant à 

l’annulation d’une décision de refus de visa, prise le 14 février 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 20 mars 2023 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 26 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 28 juin 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. FAIRON, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

M. ELJASZUK loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. En 2006, la requérante a obtenu un droit de séjour en qualité d’ascendant d’un ressortissant belge.  

 

1.2. Le 14 février 2011, la requérante a obtenu le droit de séjour permanent et a été mise en possession 

d’une carte F+, prorogée en dernier lieu jusqu’au 14 mars 2021.  

 

1.3. En novembre 2019, la requérante s’est rendue en Chine. 

 

1.4. Le 30 janvier 2023, la requérante a introduit une demande de visa de retour. 
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1.5. Le 14 février 2023, la partie défenderesse a rejeté cette demande. Cette décision, notifiée à la 

requérante le 17 février 2023, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« L’intéressée a introduit une demande de visa de retour en date du 30.01.2023. 

  

Considérant que la requérante ne pourra se prévaloir des dispositions relatives à l'article 42quinquies de 

la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, l'établissement et l'éloignement des étrangers. En effet, l'art. 

42quinquies stipule le droit de séjour permanent ne se perd que par des absences du Royaume d'une 

durée supérieure à deux ans consécutifs ; 

 

Considérant que la carte F+ de l'intéressée est périmée depuis le 14.03.2021 ; 

 

Considérant que selon les déclarations de l'intéressée elle se trouve en Chine depuis novembre 2019;  

Considérant que l'intéressée a quitté la Belgique depuis plus de deux ans, elle a perdu son droit au 

séjour. 

 

Par conséquent, le visa de retour est refusé.» 

 

2. Procédure.  

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), le Conseil 

« statue sur la base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des 

moyens ». 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un deuxième moyen, tiré notamment de la violation des articles 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la loi sur la motivation formelle des actes administratifs et des principes 

de prudence et de minutie.  

 

Soutenant que « la décision querellée ne laisse pas apparaître les motifs de droit et de faits sur lesquels 

elle repose », elle fait valoir que « au moment de l’introduction de la demande de VISA de retour, la 

requérante dépose une lettre de motivation au sujet de ses attaches avec la Belgique et de 

l’impossibilité de retour pendant la période du COVID-19 », et reproche à la partie défenderesse de ne 

pas avoir tenu compte de cet élément. Elle ajoute que « la « motivation » sommaire et stéréotypée ne 

fait pas apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de la partie adverse afin de 

permettre à la requérante de comprendre les motifs de droit et de faits qui sous-tendent la décision », et 

soutient que la motivation de l’acte attaqué n’est pas adéquate.  

En réponse à la note d’observations – dans laquelle la partie défenderesse estime qu’elle n’est pas 

tenue d’expliquer les motifs de ses motifs –, elle rappelle que la requérante « a déposé une lettre 

expliquant les causes de son non-retour dans les deux années de son départ », arguant que « la 

décision de la partie défenderesse ne laisse pas apparaître qu’elle a eu égard aux arguments, 

explications de la requérante ». Elle estime que « la motivation de la décision est sommaire et 

stéréotypée », et soutient à nouveau que « la requérante ne peut comprendre pourquoi la force majeure 

liée à la pandémie du COVID n’a pu être prise en compte dans la décision de refus de VISA de retour ». 

Elle conclut à la violation des dispositions et principes visés au moyen.  

 

3.2.1. Sur le deuxième moyen, ainsi circonscrit,  le Conseil rappelle que l’article 42quinquies de la loi du 

15 décembre 1980, applicable aux membres de la famille d’un Belge en vertu de l’article 40ter de la loi 

du 15 décembre 1980, dispose que : « §1er. Sans préjudice de l'article 42sexies et pour autant qu'il n'y 

ait pas de procédure en cours auprès du Conseil du Contentieux des étrangers conformément à l'article 

39/79, un droit de séjour permanent est reconnu au citoyen de l'Union visé à l'article 40, § 4, et aux 

membres de sa famille, pour autant qu'ils aient séjourné sur la base des dispositions du présent chapitre 

dans le Royaume pendant une période ininterrompue de cinq ans. 

Le droit de séjour permanent visé à l'alinéa 1er n'est reconnu aux membres de la famille du citoyen de 

l'Union qui ne sont pas citoyens de l'Union, que pour autant qu'il y ait eu installation commune pendant 

cette période avec le citoyen de l'Union. Cette condition d'installation commune n'est pas applicable aux 

membres de la famille qui remplissent les conditions visées à l'article 42quater, §§ 3 et 4, ni aux 

membres de la famille qui conservent leur séjour sur la base de l'article 42quater, § 1er, alinéa 2 ». 

[…]  
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§ 7. Une fois acquis, le droit de séjour permanent ne se perd que par des absences du Royaume d'une 

durée supérieure à deux ans consécutifs ». 

 

Le Conseil rappelle également que, dans le cadre de son contrôle de légalité, il ne lui appartient pas de 

substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a 

pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits 

faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède 

pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de 

motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement 

la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante, mais n’implique que 

l’obligation d’informer celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la 

motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de la partie 

requérante. 

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil relève que l’acte attaqué est fondé sur les constats portant que la 

requérante « se trouve en Chine depuis novembre 2019 » et qu’elle « a quitté la Belgique depuis plus 

de deux ans, elle a perdu son droit au séjour [permanent] », avec cette conséquence que « le visa de 

retour est refusé ». 

 

Il observe ensuite que la partie requérante ne conteste pas le fait que la requérante se soit absentée du 

territoire belge plus de deux ans, mais qu’elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en 

considération le contexte lié à la pandémie de COVID-19 en Chine, qu’elle avait pourtant invoqué à 

l’appui de sa demande de visa de retour.  

 

A cet égard, le Conseil constate qu’à l’appui de ladite demande, la requérante avait notamment produit 

une lettre d’accompagnement, datée du 16 janvier 2023, dans laquelle elle expose « les raisons pour 

lesquelles [elle ne s’est] pas rendue en Belgique depuis 2019 », à savoir qu’ « [elle a] rendu visite à [s]a 

famille en Chine en 2019, la pandémie ayant éclatée [sic] la même année, [elle a] été dès lors confinée 

à l’étranger. Rentrer en Belgique [lui] était alors impossible en raison des restrictions de voyage ».  

 

Or, le Conseil ne peut que relever que l’acte attaqué n’apparaît nullement motivé quant à cet élément, 

tel qu’invoqué dans la demande susvisée.  

 

Partant, le Conseil ne peut – eu égard aux circonstances de la cause et indépendamment de la question 

de savoir si la lettre susvisée permet ou non de conclure que la requérante satisfait aux conditions pour 

bénéficier du visa de retour sollicité – que convenir que la motivation de la décision querellée est 

« sommaire et stéréotypée » et ne permet pas de « comprendre pourquoi la force majeure liée à la 

pandémie du COVID n’a pu être prise en compte dans la décision de refus de VISA de retour ». 

 

Le Conseil observe qu’en termes de note d’observations, la partie défenderesse se borne à des 

considérations générales relatives à la portée de son obligation de motivation, sans formuler aucune 

observation concrète sur le grief formulé par la partie requérante à cet égard.  

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le deuxième moyen, ainsi circonscrit, est fondé et suffit à justifier 

l’annulation de la décision entreprise. Il n’y a, dès lors, pas lieu d’examiner les autres griefs formulés 

dans le reste du moyen et dans les autres moyens, qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner 

une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La décision de refus de visa, prise le 14 février 2023, est annulée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf août deux mille vingt-trois par : 

 

N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


